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Montréal, le 12 août 2003
Par télécopieur

Me Claude Tardif
Rivest Schmidt

7712, rue Saint-Hubert

Montréal (Québec)

H2R 2N8

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier R-3473-2001

Cher confrère,

Selon l’article 30 du Guide de paiement de frais des intervenants « l’intervenant doit présenter des reçus de toutes les dépenses de traduction, d’hébergement et de transport dont il demande le paiement.  Dans le cas d’un hébergement en logement privé, une déclaration du réclamant doit être déposée indiquant le nom et les coordonnées de la personne qui l’a hébergé. »

L’expert de l’Union des consommateurs, M. Jean-Pierre Finet a réclamé des dépenses de transport en automobile et en hébergement privé et aucune déclaration n’y était jointe.

Nous vous demandons de transmettre ce document dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
